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2.10 Aucune entente particulière relative a des

conditions de travail différentes de celles prévues

dans la présente convention, ou aucune entente parti-

culidre relative à des conditions de travail non pré-

vues à la présente convention, entre un salarié et

l'Employeur, n'est valable, i moins qu'elle n'ait l'ap-

probation écrite des officiers dûment mandatés de l'U-

nion.

2.11 L'Employeur remet à l'Union, dans un délai

de soixante (60) jours de calendrier suivant la date

de la signature de la convention collective, une liste

de tous les salariés à l'emploi et visés par l'accrédi-

tation. Ces listes comprennent les renseignements sui-

vants: le nom, l'adresse, la date d'entrée, la classi-

fication, le salaire, le numéro de téléphone, le numéro

d'assurance sociale et le code postal.

3.03 I1 est entendu qu'aucune discrimination,

coercition ou intimidation ne sera exercée par l'Em-

ployeur, L'Union et leurs représentants respectifs, ou

leurs membres, contre tout salarié, ä cause de ses ac-

tivités syndicales ou de son abstention de touteacti-

vité syndicale.

4.03 | L'Employeur convient de déduire,du salaire.

de chacun de ses salariés, les cotisations syndicales.
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4.04 L'Employeur convient de faire remise de tel-

les déductions par chèque payable à L'Union des Em-

ployés de Service, Local 298, F.T.Q., 1665 est rue Ra-

chel, Montréal, H2J 2K6, dans les dix (10) jours sui-

vant la fin du mois au cours duquel les d&ductions ont

été faites et il joint audit chèque un relevé indiquant

les noms des salariés pour lesquels des déductions ont

été faites et le montant respectif déduit.

4.05 Si un salarié est absent, en vacance ou

pour cause de maladie au moment où on doit prélever les

cotisations syndicales hebdomadaires, lesdites déduc-

tions seront effectuées äà même la première paie complè-

te de l'employé, après son retour au travail, ou après

entente avec l'union, dans le cas d'une absence de plus

de deux (2) mois.

4.06 L'Employeur indique le montant payé d titre

de cotisation syndicale ou l'équivalent sur le T4 et

TP4 de chaque salarié.

5.02 L'Employeur reconnaît les membres du Comité

exécutif, le délégué de l'Union et son substitut, choi-

sisparmi ses salariés, lesquels sont les porte-parole

des membres de l'unité de négociation.

5.04 - Le délégué de l'Union peut, après avoir ob-

tenu la permission de son supérieur immédiat, s'occuper

de rëglement de griefs pendant les heures de travail,

sans perte de salaire.

 

    GAGNÉ. LETARTE, ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS



 

5.05 Un délégué syndical par établissement peut,

après en avoir avisé le représentant de l'Employeur,

s'absenter de son travail, sans perte de salaire, pour

participer aux séances de négociation et de concilia-

tion en vue du renouvellement de la convention collec-

tive.

5.08 Délégués syndicaux:

L'Union convient de faire connaître par é-

crit, à l'Employeur, les noms des officiers élus et

tout changement qui peut survenir doit être porté sans

délai à l'attention de l'Employeur.

6.01 Lorsque naîtra un grief concernant l'appli-

cation ou l'interprétation de la présente convention

collective de travail, le salarié concerné, seul ou

accompagné d'un délégué d'atelier ou d'un représentant,

soumet le grief, par écrit, à son supérieur immédiat ou

son remplaçant, dans les quinze (15) jours de la nais-

sance du grief ou de sa connaissance, dont la preuve

incombe au plaignant.

6.02 Le supérieur immédiat ou son remplaçant doit

faire part, par écrit, au salarié, dans les cing (5)

jours de l'entrevue précitée, de sa décision.J P

6.03 Si le supérieur immédiat ou son remplaçant

ne rend pas sa décision dans le délai prescrit ou si

FE
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le salarié n'est pas satisfait de la décision, le sa-

larié, le délégué ou le représentant soumet le grief,

par écrit, au gérant de l'établissement, dans un délai

de sept (7) jours de la décision ou de l'expiration du

délai mentionné à l'article 6.02.

6.04 Le gérant de l'établissement doit, dans un

maximum de sept (7) jours de la réception du grief men-

tionné à l'article précédent, fairepart, par écrit, de

sa décision au salarié concerné et ä l'Union.

6.05 Si le salarié concerné n'est pas satisfait |

de la décision du gérant de l'établissement, l'Union

peut porter le grief à l'arbitrage par un avis écrit

‘adressé à l'Employeur, dans les sept (7) jours de la

réception de la décision du gérant de l'établissement,

ou de l'expiration du délai prévu äà l'article 6.04.

6.06 Les parties désignent à l'avance M.

N de , pour agir comme arbi-

tre unique pendant la durée de la présente convention.

Dans l'incapacité d'agir de M.

les parties désignent M

de , pour agir comme arbitre unique. Dans

l'incapacité d'agir de M. Ies par-

ties désignent M. de

pour agir comme arbitre unique et, si aucune entente

n'intervient dans un délai raisonnable, l'une ou

l'autre partie pourra demander à l'Honorable Ministre

du Travail de nommer un arbitre.
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6.07 Aucun grief ne peut être soumis & l'arbitra-

ge avant d'avoir passé par tous les stades de la procé-

dure de règlement des griefs.

6.08 L'arbitre ne peut changer, modifier, alté-

rer les termes de la présente convention, ni y ajouter

quoi que ce soit.

6,09 Toutes les séances d'arbitrage se tiendront

à un endroit dans le Québec Métropolitain désigné par

l'arbitre.

6.10 La décision de l'arbitre sera finale et obli

he IB
gatoire.

6.11 Chacune des parties aux présentes accepte

de défrayer à parts égales les frais et honoraires de

l'arbitre.

\

8.02 Un salarié régulier acquiert le droit d'an-

cienneté aprës trois cent soixante (360) heures de tra-

vail sur une période de six (6) mois.

Un salarié régulier ä temps partiel acquiett|.

le droit d'ancienneté après cent trente (130) heures de

travail sur une période de six (6) mois.

8.08 a) Les officiers de l'Union, soit le prési-

dent, le vice-président, le secrétaire-correspondant,
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pour la durée de leur mandat (officiers de l'Union)

sont reconnus comme les salariés ayant le plus d'ancien

neté auprès de leur Employeur. Au moment de la termi-

naison de leur mandat, s'ils ne sont pas réélus,° ils

retournent à l'ancienneté qu'ils avaient avant leur

mandat, tout en ajoutant l'ancienneté accumulée pendant

leur mandat. Ces officiers sont sujets à la constitu-

tion de l'Union et doivent appartenir à l'Union depuis|

au moins un (1) an.

b) En ce qui concerne les capitaines d'U-

nion, ils sont reconnus comme ayant le plus d'ancienne-

té parmi les salariés affectés à un même contrat. Il

est bien entendu qu'après la terminaison de leur man-

dat (capitaines d'union) s'ils ne sont pas réélus, ils

retournent à l'ancienneté qu'ils avaient avant leur

mandat, tout en ajoutant l'ancienneté accumulée pendant

leur mandat. Ces capitaines d'Union sont sujets à la

constitution de l'Union et doivent appartenir à l'U-

nion depuis au moins un (1) an, à l'exception que sur |

ce contrat, s'il n'y a pas personne qui a au moins

un (1) an comme membre d'Union, ce sera un salarié élu

parmi ce groupe.

c) Cette ancienneté préférentielle s'appli-

que seulement dans les cas de mise-à-pied.

d) Pour bénéficier d'une ancienneté préfé- |

rentielle, un employé doit avoir au moins wim (A) and

d'ancienneté.
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9.01 Le salarié perd son ancienneté quand:

a) Il quitte son emploi;

b) il est congédié pour cause juste et

raisonnable;

c) il est absent, pour cause de maladie,

pendant plus de dix (10) mois, sauf dans les cas de

maladie industrielle ou d'accident du travail; dans

ces derniers cas, le délai est de trente-six (36)

mois;

d) il a été mis à pied depuis plus de six

(6) mois;

e) il néglige de se présenter au travail

dans les cing (5) jours de son rappel signifié par

lettre recommandée, adressée à sa dernière adresse con-

nue;

f) il s'absente plus de trois (3) jours

consécutifs sans préavis ou motif suffisant;

g) s'il est promu à un emploi non assujet-

ti à la présente convention collective et qu'il déclare

aprës trente (30) jours de travail ä l'essai, dans ce

nouvel emploi, dans un écrit dont l'Employeur remet

copie äà l'Union, accepter cette promotion.

9.02 Préavis

Malgré l'article 1668 du Code Civil, sauf
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dans le cas d'un contrat à durée déterminée ou pour une

entreprise déterminée, un salarié qui justifie chez le

même Employeur d'au moins trois (3) mois de. service

continu a droit à un préavis écrit avant son licencie-

ment.

Ce préavis est d'une (1) semaine si le sa-

larié justifie de moins d'un (1) an de service continu,

de deux (2) semaines s'il justifie d'un (1) an 2 cing

(5) ans de service continu, de quatre (4) semaines s'il

justifie de cing (5) ans à dix (10) ans de service con-

tinu et de huit (8) semaines s'il justifie de dix (10)

ans et plus de service continu.

12.01 La semaine régulière de travail est de

quarante-quatre (44) heures.

La présente clause ne signifie pas que

l'Employeur garantit un nombre spécifique d'heures de

travail par semaine ou par jour.

12.04 Les salariés ont droit, dans une journée-

de travail, ä une période de repos de quinze (15) minu-

tes par tranche de quatre (4) heures régulières de tra-

vail pour les premières huit (8) heures régulières, et à|

une autre de même durée pour une tranche de trois (3)

heures régulières de travail effectuées en plus des pre

mières huit (8) heures réguliëres le cas échéant.
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14.01 Les jours suivants sont observés comme

jours de fêtes chômées et payées:

- le jour de la Fête Nationale;

- le jour de la Confédération;

- le jour de la Fête du Travail;

- le jour de Noël; oo

- le jour de l'An;

- le Vendredi Saint;

- le Lundi de Pâques.

De plus, deux (2) jours flottants sont con-

sentis, pour être pris à un moment convenu entre l'en-

ployé et l'Employeur.

14.02 Dans l'éventualité où l'Employeur ne peut

accorder cette fête, il doit payer le temps travaillé

au taux régulier, tout en payant le salaire équivalent

ä une journée normale de travail.

15.04 Un salarié aura droit à un jour de congé,

=

sans perte de traitement, à l'occasion de son mariage.

15.05 Le salarié qui est appelé à agir comme juré

ou äà comparaître comme témoin dans une cause où il n'es

pas l'une des parties, se voit accorder la différence

entre le montant perçu de la Cour et son salaire nor-

mal de la journée calculé selon le gain régulier quo-

tidien des quatorze (14) jours précédents.

   GAGNE, LETARTE ROYER,GAUTHIER, LACASSE & BOILY -
AVOGATS .  



 

 

- 11 -

15.06 Seuls les salariés ayant complété leur pé-

riode de probation ont droit à des congés spéciaux.

16.03 Un salarié ayant trois (3) ans de services

continus au 30 avril a droit & deux (2) semaines de va-

cances et à une indemnité de vacances égale à cing pour

cent (5%) de ses gains, du ler mai de l'année précéden-

te au 30 avril de l'année courante.

16.05 . Un salarié ayant huit (8) ans de services

continus au 30 avril a droit à trois (3) semaines de

vacances et à une indemnité de vacances égale à sept

pour cent (7%) de ses gains, du ler mai de l'année pré-

cédente au 30 avril de l'année courante.

16.06 Pour les fins de la détermination des gains

servant de base au calcul de l'indemnité de vacances,

les montants versés par la C.S.S.T. à titre d'indemnité

pour une invalidité qu'elle couvre, ainsi que ceux ver-

sés par l'assureur en vertu de l'assurance-groupe, sont

pris en considération comme s'il s'agissait d'un salai-

re.

16.07 Le salarié peut prendre ses vacances en une

seule période continue ou les diviser, en tenant compte

des périodes disponibles.

16.08 Tout jour férié qui survient durant la pé-

riode de vacances d'un salarié lui est crédité. Ce

   “ GAGNÉ, LETARTE ROVER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
24AVOCATS



 

- 12 -

congé peut s'ajouter au début ou ä la fin de la pério-k

de de vacances ou être reporté à toute autre date con-f

venue entre les parties. Le salarié peut aussi s'en-

tendre avec l'Employeur pour se faire payer une journé

additionnelle de salaire au lieu de reporter un congé.Ë

16.09 Lorsqu'un salarié quitte son emploi, il a

droit à l'indemnité de vacances accumulée depuis le le

mai précédent.

16,10 L'indemnité de vacances est versée au. sa-

larié une (1) semaine avant son départ pour vacances;

16.11 Un salarié incapable de prendre ses vacan-

ces à la période établie,pour raison de maladie ou ac-

cident, peut reporter sa période de vacances à une datell

ultérieure, après entente avec l'Employeur.

17.01 L'Employeur paie cinquante pour cent (50%)

de la prime de la police d'assurance-groupe actuelle-

ment en vigueur, laquelle demeure en vigueur pendant

la durée de la convention.

17.02 La salariée enceinte bénéficie d'un congé

de maternité conformément 3 la législation en vigueur.

17.03 Un salarié blessé lors de son travail, ne

subit aucune perte de salaire pour les heures cédulées

le jour de l'accident si conséquemment äà cette blessure
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il requiert un traitement médical et est envoyé chez

lui, à l'Hôpital ou chez le médecin, selon les direc-

tives du représentant de l'Employeur.

17.04 L'Employeur et l'Union forment un comité

de prévention de la santé et de la sécurité au tra-

vail. Le comité est formé de deux (2) représentants

désignés par l'Union et de deux (2) représentants dé-

signés par l'Employeur. Le comitésiëge à la demande

de l'une ou de l'autre des parties. Si le comité sië-

ge durant les heures de travail, les représentants de

l'Union, salariés de l'Employeur, ne subissent aucune

perte de salaire.

18.01 Si un salarié accepte un poste de représen-

tant auprès de l'Union, il peut alors obtenir un per-

mis d'absence sans salaire d'un maximum d'un an, re-

nouvelable pour une autre année. Une telle demande

doit être faite par écrit par l'agent d'affaires de

l'Union, au moins trente (30) jours äà l'avance. À son

retour au travail, le salarié reprend son poste.

18.02 Un salarié qui se porte candidat ä une

fonction publique, après un préavis de sept (7) jours

à l'Employeur, obtient un congé sans solde, pour les

dix (10) jours ouvrables qui précëdent le jour du scru-

tin et les cing (5) jours ouvrables suivants.

Il est entendu que toute permission d'ab-

sence accordée selon la maniëre prévue au présent arti-
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cle n'affecte pas le statut du salarié, lorsqu'elle

est utilisée aux fins pour lesquelles elle a été de-

mandée.

18.03 L'Employeur accorde un congé d'étude sans

solde, pour fins de perfectionnement professionnel aux

conditions suivantes:

a) les études poursuivies doivent être

dans le domaine du choix du salarié;

b) la demande de congé est faite par écrit,

et elle expose la nature des études projetées;

c) un tel congé n'excède pas six (6) mois,

à moins d'entente mutuelle entre les parties;

d) pendant sa période d'étude, le salarié

conserve son ancienneté mais ne l'accumule pas.

18.04 Aux fins des paragraphes 18.01 et 18.03, il

ne peut y avoir plus d'un seul congé sans solde accordé

par année, sauf entente contraire entre les parties.

19.01 Pendant la durée de la présente convention,

l'Employeur paie ä ses salariés les salaires prévus à

l'annexe "A";

19.02 Le salaire est payé en entier par chèque ou

dépôt à la banque, 3 la semaine ou i toutes les deux

(2) semaines, le jeudi. Si le jeudi est un jour de| 8
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fête chômée et payée, la paie est remise le jour précé-

dent. Pour mettre la paye aux deux semaines, les par-

ties doivent se rencontrer pour aishet ds modalités.

19.03 Le bordereau de paie devra mentionner les

informations suivantes: le nom du salarié, sa classi-

fication, le nombre d'heures travaillées, le nombre

d'heures supplémentaires, le taux de salaire, les re-

tenues, le montant net du salaire.

19.04 Aucune retenue ne pourra être faite sur le

salaire du salarié pour le bris ou la perte d'un arti-

cle quelconque, sauf en cas de négligence.

19.05 Si un salarié est assigné temporairement ä -

une fonction pour laquelle le taux de salaire est plus

élevé que celui de son emploi ordinaire, ce salarié est

payé au taux de salaire le plus élevé pour les heures

travaillées dans cette fonction, pourvu que le salarié

effectue substantiellement ladite fonction durant au

noinspepeune journée de

travail.

19.06 S'il devient nécessaire de transférer tempo-

tre dont le taux de salaire est normalement moins élevét

le taux de salaire de l'emploi ordinaire du salarié est

payé.

\.. |

20.01 Advenant la création, pendant la durée de la

convention, d'une nouvelle tâche, les parties en négo- |.
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fête chômée et payée, la paie est remise le jour précé-|

dent. Pour mettre la paye aux deux (2) semaines, les

parties doivent se rencontrer pour discuter des modalitfs.§

19.03 Le bordereau de paie devra mentionner les

informations suivantes: le nom du salarié, sa classi-

fication, le nombre d'heures travaillées, le nombre

d'heures supplémentaires, le taux de salaire, les re-

tenues, le montant net du salaire.

19.04 Aucune retenue ne pourra être faite sur 1p

salaire du salarié pour le bris ou la perte d'un arti-

cle quelconque, sauf en cas de négligence.  
 

19.06 S'il devient nécessaire de transférer tem

porairement un salarié de son emploi ordinaire à un au-|

tre dont le taux de salaire est normalement moins élevé

le taux de salaire de l'emploi ordinaire du salarié est|

payé.

20.01  Advenant la création, pendant la duréedel

là convention, d'unenouvelle tâche, les partiesen négi

y.

   | GAGNE, LETARTE. ROYER, GAUTHIER, LACASSE8 BOILY~ © 0 ©7%ol.Ce oC AVOCATS — PS :  
 

 



 

- 16 -

cient le titre et le salaire. A défaut d'entente, dans

un délai raisonnable, la procédure de règlement des

griefs s'applique.

21.01 L'Employeur fournit l'uniforme exigé des

salariés de la cuisine, de la réception et des livreurs

21.02 L'uniforme demeure la propriété de l'Em-

ployeur, et l'employé doit le remettre à l'Employeur

lors de la remise d'une pièce neuve ou lors de son dé-

part.

21.03 Durant une période de travail, l'employé

qui prend son repas régulier sur place jouit d'un es-

compte de cinquante pour cent (50%) du prix régulier.

22.01 Tout avis écrit que l'une des parties dési-

re donner ä l'autre devra être donné par la poste, sous

pli affranchi et recommandé, adressé comme suit:

A L'EMPLOYEUR:

Le Cog Rôti Inc.,
2750, lère Avenue,
QUEBEC, P.Q.

A L'UNION:

Union des Employés de Service,
Local 298, F.T.Q.,
1183 de la Canardiére,
QUEBEC, Qué.

22.02 ‘Tout avis ainsi expédié sera censé avoir
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été signifié le jour ouvrable suivant la date de son

dépôt à la poste. Le reçu de recommandation postale

servira à établir la date de la mise 3 la poste.

22.03 L'une ou l'autre des parties peut, en tout

temps, changer son adresse en donnant avis à cet effet

comme sus-mentionné.

23.01 . La convention collective entre’en vigueur

le jour de son dépôt selon la loi et expire le 2 no-

vembre 1983 .

SIGNE A QUEBEC, ce [2 jour de

Detembnre 1980.

LE COQ ROTI INC.

 

UNION DES EMPLOYES DE SERVICE, |
LOCAL 298, F. T.Q. 4

 

 
    .* “BAGNÉ, LETARTE ROYER, GAUTHIER, LACASSE& BOILY,|

AVOCATS visas  
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Coq Rôti Inc.

"ANNEXE A"

SALAIRES

Salaires en vigueur äà compter du 22-12-80 Ë
jusqu'au 2 novembre 1983. ;

LIVREURS:

- A l'embauche, l'employé gagne cing cents (.05é) l'heure de
plus que le Salaire Minimum et reçoit quinze cents (.156)
l'heure de plus lorsque sa période de probation est complé-
tée.

- L'employé reçoit en surplus cing cents (.05¢) 1'heure pour
chaque mille (1,000) heures travaillées depuis la fin de sa
période de probation. Les heures commencent i s'accumuler
a compter du 22-12-80.

- L'employé doit cependant toujours gagner vingt cents (.206)
de plus que le Salaire Minimum, une fois sa période de pro-
bation complétée.

CUISINIERS, ROTISSEURS,
RECEPTIONNISTES,
MAINTENANCE:

- A l'embauche, l'employé gagne cinq cents (.05¢) de plus que
le Salaire Minimum et reçoit quinze cents (.15é) l'heure de
plus lorsque sa période de probation est complétée.

- L'augmentation de salaire au mille (1,000) heures travail-
lées depuis la fin de la période de probation s'établit
comme suit:

 

Cuisiniers,
Réceptionnistes,
Maintenance Rôtisseurs

Premier 1,000 heures: .20¢ .25¢

Deuxiéme 1,000 heures: .20¢ .25¢

1,000 heures subséquent: .25¢ .30¢
(3e, de, etc...) ; ;

(©ARITOIN117CARACTÈREREPRESTNTATIF DESPARTIES=T0
 

7.01 L'employeur reconnaît que l'union dé-

tient un certificat d'accréditation qui lui a été ac-

COordé par un enquêteur du Ministôre du Travail et de
Da

la Main-d'Oeuvre, to fo ave 1977, et dans lequel

\
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ratiosTI 1-2

- Les heures commencent & s'accumuler à compter du 22-12-80.

AJUSTEMENT DES SALAIRES

A compter du 22-12-80, les employés actuellement 3 l'emploi
seront rémunérés au taux de salaire indiqué à l'annexe B.

RETROACTIVITE

Les employés actuellement à l'emploi recevront un montant
forfaitaire en rétroactivité.

Pour les fins du calcul dudit montant pour chaque employé,
un taux horaire de dix cents (.10¢) l'heure sera appliqué
sur les heures cumulées depuis le 9 mars 1980 jusqu'au
21-12-80 inclus.

Les montants indiqués äà l'annexe B pour la rétroactivité
sont établis pour la période allant du 9-3-80 au 7-12-804}
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ARTICLEII—CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES =
 

7.01 L'employeur reconnaît que l'union dé- …

tient un cortifical d'accréditation qui lui a été ac- .

_ cordé par un caquêteur du Ministère du Travail et de

avril 1977, et dans lequel

| N

la Main-d'Ocuvre, te fa
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CONV mor COLLECTIVES IY TRAVATL UNTERVEOSUR

FHTRE

( JL COO ROTT TNC., CoLporation

légalement conslituée, ayant

son siège social à Québec,
y Ci-après appelée,

\
‘ ---

L'EMPLOYEUR,

-FT-

UNION DRS EMPLOYES RE SERVICT,

LOCAL 298, F.T.Q., association
de bonne foi, avant une place
d'aifaires & 1183, de la Cuanar-

diëre, Québec, ci-après apne-
lée,

j
L'UNION.

CONVENTION COLLECTIVE intervenue entre

a les rvartice plus haut mænlionnées en vertu des dispo-

a sitions du Code du Travail de la Province de Québec

À (S.k.0. 1964, chapitre 141).
a
2
5

À ARTICLE1 - BUT DE TA CONVENTION-

a
N 1.01 Le but de cette convention est d'assurer

ou la continuation de relaticns ordonnées entre l'employeur.

g ses salariés et leurs représentants, dans ‘le respect des
a

4 lois, de l'autorité, des droits et obligations des par-

a ties.
À
4

ARTICLI:IF_—CARACTEREREPRESVNIATIF DES PARTIES -

7.01 L'eniploycur reconnaît que l'union dé-

tient” un certificat d'accréditation qui lui a étéac-

vc COYd6 par un caquêteur du Ministère du Travail et de ee]

la Main-d'Ocuvre, le /4[/avril 1977, et dans lequel

   



 

l'auniit de négociation À Jequelle s'applique La préseu-

Le convention est décrite conne suit:

“ous les salariés au sens du Code

du Travail, à l'exception des em-
ployés de bureau.”

2.02 Le mot "employeur", quand il est utilisé

dans la présente convention, désigne les représentants

autorisés de L'employeur où l'employeur lui-même;

2.03 Les mots "salarié" ou "salariés”, quand

ils sont utilisés dans la présente convention, dési-

gnent les personnes membres de l'unité de négociation;

2.04 Le mot "union", quand il est utilisé

dans la présente convention, désigne l'association ac-

créditée, partic à cette convention, Ou ses représen-

tants autorisés;

2.05 Un "salarié régulier” est ur salarié qui

a complélé sa période de probation;

2.06 Un "salarié à l'essai" est un salarié

qui n'a pas complété sa période de probation et qui,

tout en étant membre de l'unité de négociation, ne

peut contester son congédiement;

2.07 "Salarié régulior à temps partiel”,

lorsqu'il est employé dàns la présente convention, dé-

signe tout salarié couvert par l'unité de négociation

ayant terminé sa période d'essai et qui travaille habi

tüellement un nombre d'heures inférieur à celui prévu

a sa classification. Il a droit À tous les avantages

au prorata de ses heures de travail.
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a

le salarié conserve son slatnt de sela-

ric réqulter à temps: pqaurtiel tant CL Aussi longtowps

qu'il n'a par d:-mandé et ochtenu un poste régulier de

salarié à temps complet, même s'il travaille de temps à

autre durant le nombre d'heures que prévoit sa classi-

fication;

2.08 Les mots "salarié temporaire” désignent

les sulariés qui sont embauchés pour des périodes dé-

finics ou pour remplacer des salariés absents;

2.09 Si une difficulté d'interprétation se

prérente au sujet du texte d'accréditation, les dispo-

sitions du Code du Travail de Québec s'appliquent et

ancun tribunal d'arbitrage ne peut être appelé à in-

terpréter le sens de ce texte;

2.10 Aucune entente particuliëre relative à

des conditions de travail différentes de celles prévues

dans la présente convention, ou aucune entente particu-

li¢re relative à des conditions de travail non prévues

à la présente convention, entre un salarié et l'em-

ployeur, n'est valable, à moins qu'elle n'ait l'appro-

bation écrite des officiers dûment mandatés par l’u-

nion;

2.11 Il est entendu qu'aucune discrimination,

cocercition ou intimidation ne sera cxercée par l'em-

ployeur, l'union et leurs représentants respectifs, ou

leurs membres, contre tout salarié, à cause de ses ac-

tivités syndicales ou de son abstention de toute acti-

vité syndicale.
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e) généralement diriger l'entreprise

dans laquelle l'employeur est engagé ct, sans restrein-

dre la portée générale de ce qui précède, déterminerle

gonre d'opérations, les modalités d'exécution, les cé-

dules de travail et décider de l'expansion, de la li-

mitation ou de la cessation des opérations;

3.02 L'employeur s'engage À exercer ses droits

de gérance de façon compatible avec la présente conven-

tion, à défaut de quoi le salarié pourra soumettre un

grief.
“vn
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ARTACIAL ANA DROUPSDu GUMANCE- |

3.01 L'union reconnaît qu'il appartient ex-

clusivement à l'employeur de: [

i
a) Maintenir l'ordre, la discipline et

l'efficacité des salariés; ;

i

b) embaucher, classifier, transférer,

promouvoir, démettre, mettre à pied ou congédier les

salariés; ;

|

c) mettre en vigueur des règlements de
!

sécurité et disciplinaires et suspendre, démettre, con-

gédier ou imposer d'autres sanctions aux salariés; :

d) juger de la compétence, des connais-

sances, de l'efficacité et de l'habilité des salariés;

 



AVACLE IV = SECURTPE SYNDICALE-

-
—
a
t
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e

s 4201 11 est évalement entendu qu’il n'y à

iatduaë colticitation de n&oabres, ancune percopt Lon

syndicale où toute autre activité syndicale, sauf

celles prévues À la convention, sur la propriété de

 

l'employeur, sans son consentement.

| La présente clause n'a pas pour effet de
i

| priver les salariés de leur droit de discuter de leurs

activités syndicales pendant les périodes de repos;

4.02 Tous les salariés membres en règle de

l'union au moment de la signature de la convention, et

gy tous ceux qui le deviennent par la suite, doivent, com- me condition du maintien de leur emploi, demeurer mem-
1

; bxes de l'union pendant la durée de la convention;
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E 4.03 L'employeur consent à déduire, chaque

semaine, dn salaire de chacun de ses salariés, la co-

tisation syndicale et, en une seule déduction, les

frais d'initiation tels que déterminés par la cons-

titution de l'union;
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4.04 Les cotisations syndicales hebdomadaires

SF
S
A

p
n

sont prélevées sur le salaire que le salarié reçoit cha-

4 que semaine;

4.05 Lesdites déductions sont remises mensu-

cllement, par chèque payable à l'Union des Employés de

Service, Local 298, F.T.Q., 1677 est, rue Mont Royal,

Montréal, ou à toute autre adresse autorisée par 1'u-

nien dans les vingt (20) jours après la période de - es + ua" 000 000 Yammer men bel aaa au. 0 m1 40. a Seeder tev wm hem de Ww te rm esd -- = or . , STILT, NS, VT RS Passe 77e TT ES . Tea TL V2 amt. lat ve 7 ede
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| ARTICLE V - AFFAIRES SYNDICALES

|

|

| travail, sans perte de salaire;

 

-G-

pate.  L'enployeur joint au chèque un relové indiquant

Tos noms des salariés pour lesquels on à prélevé des

cotinal ons ou des Frais d'initiation;

4.06 Si un salarié est absent, en vacance ou

pour cause de maladic au moment où on doit prélever les

cotisations syndicales hebdomadaires, lesdites déduc-

tions seront cffoctuées À méme la première paie complë-

to de l'employé, apr@s son retour au travail, ou après

cntente avec l'union, dans le cas d'une absence de plus

de deux (2) mois.

 

5.01 Un délégué de l'union peut, sur demande

écrite de l'union, reçue par l'employeur au moins dix

(10) jours d'avance, s'absenter de son travail, sans

rémunfration pour la perle de temns, pour vaguer à des

. +

activités syndicales légitimes;

.02 L'employeur reconnait les membres duÇ
a

choisi parmi ses salariés, lesquels sont les porte-pa-

rolc des mombres de l'unité de négociation;

5.03 Le représentant extérieur de l'union

peut, aprë@s entente avec l'employeur, rencontrer,sur

les lieux de travail et pendant les heures de travail,

tout membre de l'unité de négociation;

{ obtenu la permission de son supérieur immédiat, s'oc-

{euper de règlement de griefs pendant les heuresde 

comité exécutif, le délégué d'atelier et son substitut,
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15.04 Le délégué d'atelier peut, aprèsavoir’
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5.05 Un déléqué syndical par établissement

=
=
—
—
—

peut, aps en avoir avisé le repréuentant de l'em-

ploysua, s'absenter do sm travail, sans porte de sa-

Jaiv , pour par Liciper er séances de négociation et

de conciliation en vue du renouvellement de la con-

vent ion collective;

'

5.06 La permission de s'absenter sans salaire

pour participer à des fonctions syndicales ne sera pas

refus£e sans raison valable pourvu que l'absence ne

soit pr judiciable au bon fonctionnement de l'entre-

—
—
—
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5.07 L'employeur convient de désigner des en-

droits où l'union peut afficher les avis ou communica-

tions adressés & ses membres el mettre à sa disposition

un tableau d'arfichage fermé. Il est toutefois convenu

; que ces avis devront être acceptés au préalable par

l'employeur qui y apposeru ses initiales. Toutefois,
%

dans le cas d'un avis de convocation, il n'est pas

nécessaire de le faire initialer.
c
m
.
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w
e
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a

em

ARTICLE VI - PROCEDURE DF REGLEMENT DES GRIEFS -

6.01 Lorsque naîtra un grief concernant l'an-

…
.
.

plication ou l'interprétation de la présente convention

collective de travail, le salarié concerné, seul ou ac-

compagné d'un délégué d'atelier ou d'un représentant,

| soumet le grief, par écrit, au gérant de l'établisse-

ment ou son remplaçant, dans les dix (10) jours de 1a

naissance du grief ou de sa connaissance, dont la pratin

ca,
ve incombe au plaignant; SEE 2
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(n° Le qérant de l'établissement où son rem-

plcant , doit faire part, par écrit, au salarié, dans

bees cine (BH) jours de l'enlrevuac précitée, de sa déci-

sion;

6.03 Si le gérant de l'Crablissement ou son

remplaçant ne rend pas sa décision dans le délai pres-

crit ou si le salarié n'est pas satisfait de la déci-

sion, le salarié, le déléqué ou le représentant soumet

le qricf, par écrit, au directeur du personnel, dans un

Adlai de sept (7) jours de la décision ou de l'expira-

tion du délai montionné a l'article 6.02;

6.04 Le dircctcur du personnel doit, dans un

maximum de sept (7) jours de la récention du grief men-

tionné à l'article précédent, faire part, par écrit, de

sa décision au salarié concerné ct à l'union;

6.05 Si le salarié concerné n'est pas satis-

fait de Ja décision du directeur du versonnel, l'union

peut porter le grief à l'arbitrage par un avis écrit

adressé à l'employeur, dans les sept (7) jours de la

récoption de la décision du directeur du personnel, ou

de l'expiration du délai prévu à l'article 6.04;

6.06 Les parties désignent à l'avance M. le

Juge Laurent Cossette, de Québec, pour agir comme ar-

bitre unique pendant la durée de la présente conven-

tion. Dans l'incapacité d'agir de M. le Juge Laurent

Cossette, les parties désignent Me André Côté, de Qué-

‘bec, pour agir comme arbitre unique et, si aucune en-

tente n'intervient dans un délai raisonnable, l’une ou

l'autre partie pourra demander à l'Eonorable Ministre

du Travail de nommer un arbitre:

‘ — - FPN va. —. = sme en me, ee ..À CB Asem seed a. + De Gems Me WB me-P 1im. - Ln mew «ve cmsTEST ES UE SPLDS ITLLBNTURIN” TNE
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6.07 Aucun grief ne pout Etre souuvis à l'ar

bitroeres evarl d'avoir passé par Lous les stadens de Ln

procédure de réglem:nt des griefs;

6.08 L'arbitre ne peut changer, modifier,

altérer les termes de Ja présonte convention, ni y

ajouler quoi que ce soil;

6.09 Toutos les séances d'arbitrage se tien-

dront à un endroit dans le Québec Métropolitain désigné

par l'arbitre;

6.10 La décision de l'arbitre sera finale et

obligatoire;

6.11 Chacune des parties aux présentes ac-

ceple de défrayer à parts égales les frais et honorai-

res de l'arbitre;

6.12 Lorsqu'un salarié est congédié ou sus-

pendu, l'arbitre peut:

l.-  Réintégrer le salarié avec pleine

compensation;

2.- Maintenir le congédiement ou la

suspension;

3.- Rendre toute autre décisionjugée

-équitable dans les circonstances et déterminer s'il y

a lieu, le montant de la compensation auquel le salsa"

riéa droit, déduction faite de ce qu!151 a pu gagner

pendant sa suspension ou depuis son congédiomont.;
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i

Gals Soul un avis écrit, dont copie à GLE
i

yowmice a Y'union, peal être consigné au dossier dis-

ciplinaeire d'au salarid;

G.14 Toul. avis écrit est annulé si Ja même

offense ne s'est pas répétée en dedans de six (6) mois;

6.15 La signature d'un salarié sur un avis

t

disciplinaire ne constitue qu'un accusé de réception et

ne peut être interprétée comme un aveu de culpabilité.

|
ATICLEVIT- COMITE DHRELATIONSPATRONALES-OUVRIERES»

{

‘

|
|
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7.01 Dds la signature de la convention, les

parties font un comité de relations patronales-ouvrië-

res; ‘

7.02 Chaque partie doit avisor l'autre par-

tic, dans les trente (30) jours de la signature de la

convention, du nom de ses deux (2) représentants sur le

comité de relations patronales-ouvrières;

7.03 Le comité se réunit à la demande d'un

mombre dudit comité et étudie toute question qui lui

est ‘soumise.

ARTICLE VIII - ANCIENNETE -
 

8.01 L'ancienneté est la durée de services 
continus d'un salarié depuis son dernier embauchage;

n
t

=

8.02 Un salarié régulicr accquiert le droit
_ SG FAt-0862 « |

| d'ancienneté après soixante (60)-wjoursSd&-travail sur

une période de six (6) mois.
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Un salarié réqulier à Lomps partiel ac-

quiet le Croit d'anciennoté après cont soixante (160)

heures de L'avail sur une période de six (6) mois;

£.03 L'anciennelté s'applique sur une base dé-

partewmentale ou générale tel que ci-après prévu. Il y

a trois (3) départements: celui des salariés travail-

lant à J'intCrieur, celui des livreurs cot celui des ré-

ceopliennislesz;

8.04 Dans un cas de mise à pied, le salarié

ayant le moins d'ancienneté dans le département est le

premier mis 4 pied a condition quo les autres salariés

aient Jes qualifications et l'habilité pour faire le

travail à accomnlir et qu'ils soient au surplus physi-

quenent aptes pour faire tel travail;

8.05 Le salarié mis à pied peut déplacor le

salarié qui a le moins d'ancienneté dans un autre dé-

partement s'il peut remplir sa fonction;

8.06 Le rappel au travail se fait dans l'or-

dre inverse des mises à pied et aux mêmes conditions;

8.07 Une promotion, sauf une promotion à

l'extérieur de l'unité de négociation, est affichée

pendant sept (7) jours dans les deux (2) établisse-

ments.

Si aucun salarié de l'établissement où

la promotion existe ne fait application ou n'a les qua-

lifications requises pour l'obtenir, la promotion est

accordée au salarié qualifié de l'autre établissement

qui a le plus d'ancienneté.
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AIETCLY VE - PHRTE D'ANCHENNUTE— :

i

s.ol Le salarié perd son anciennetd quand;

a) IL quitte son enploi;

b) il est congélié pour cause juste ct

raisonnable:

c) il est absent, pour cause de mala-

die, pendant plus de dix (10) mois, sauf dans les cas

de maladie industrielle ou d'accident du travail;

d) il à été mis à vied depuis plus de

six (6) mois;

e) il néglige de se présenter au tra-

vail dans les cina (5) jours de con rappel signifié par
+

lettre recommandéc, adressée à sa dernière adresse con-

nue;

f) il s'absente plus de trois (3) jours

consécutifs sans préavis ou motif suffisant.

ARTICLE X - LISTE D'ANCIENNETE -

10.01 Dans les trente (30) jours suivant la

signature de la présente convention, l'employeur affi-

che les listes d'ancienneté des salariés pour chaque

département. - Ces listes indiquent la date d'embauchac;e

de chaque salarié. Durant les trente (30) jours sui-

vant l'affichage, un salarié qui se croit lésé peut

loger un grief et faire corriger les listes. A l'ex-

piration de cette période, les listes sont présumées

SE . “meee _ “eme “ae . . . - - ‘ - >at EE ST LETTS ERNSTSEAETS I LSAT TITELWOEREETY

CAS MÉATTEUTÉE ROUESGANTA ARAGLE fr PONY
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Cuactes. Des listes revisées et à date sont affichées

bo dor mai de Chiawqpne année et une copie en est Lransmi-

se à d'union.

ARTICLE X=GREVE_ET CONTIN-GREVE—

11.01 Pendant la durée de la présente conven-

tion, l'employeur convient de ne pas faire de contre-

grove et l'union et ses officiers conviennent qu'il.

n'y aura pas de grave, de piquetage, de ralentissoment

de travail destiné a limiter la production, ni aucune

autre action concertée qui aurait pour effet de rédui-

re ou d'entraver le travail et la production.

ARTICLEXTI - HEURES DE TRAVAIL -
 

12.01 La semaine régulière de travail est de

quarante-cing (45) heures.

La présente clause ne signifie pas que

l'employeur garantit un nombre spécifique d'heures de

travail par semaine ou par jour;

12.02 La semaine réguliëre de travail commence

le lundi matin et se termine le dimanche soir à la fer-

meture;

12.03 Les salariés ont droit à un minimum de

trente (30) minutes et à un maximum d'une (1) heure

pour prendre leur repas;
~

12.04 Les salariés ont droit à deux (2) pé-
-

riodes de repos de dix (10) minutes chacune par jour-

née de travail. Ces périodes de repos ne peuvent être

“+... nm... ier missin em ame ese eu sh ae we owe «12e ————eu - 4 :>. : a a bb PR AGE LEOPA EE aARE EERES

GUE ETAT, ONT, E 20TH, LACAZSE à ROILY
. 1°. oo -Vet A

E
e

—
—

—
—

-
e
e
w
w



P
E

 

 
|

|

 
 

-24-'

prises au début ni à la fin de la jonrnée de travail ni

conme solongement de la période de temps allouée pour

les rapa

~~

12.05 Il] est accordé à tout salarié régi par

la présente convention deux (2) jours complets de repos

par semaine, continus si possible. Les mots "jours de

repos” signifient une ploine période de vingt-quatre

(24) hrures.

ARTICLE YIIT - TEMPS SUPPLEMENTAIRE -
 

1
-
0
0
e

=

13.01 Tout travail fait à la demande de l'em- ,

ploycur, en plus de la semaine régulière de travail,

est considéré comme temps supplémentaire et payé au

taux et demi; C ,

13.02 Le temps supplémentaire est fait par les

salariés qui sont normalement affoctés aux tâches pour

lesquelles le surtemps est requis;

13.03 Le salarié rappelé au travail, après a-

voir quitté l'établissement de l'employeur depuis plus

de quinze (15) minutes, a droit à trois (3) heures de

travail ou à une rémunération équivalente.

 

ARTICLE XIV - FETES CHOMEES ET PAYEES -

14.01 Pendant la durée de la premiére année de

la convention,’ les jours suivants sont observés comme
”-

jours de fêtes chômées et payées:
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< Je 24 juin;
- Ju Pole du Travail;

- Le dour de Noël.

Pendant la durée de la deuxième année

de la convention, le lwndi de Pâques est aussi observé

comme jour de fête chôânée et payée; ‘

14.02 Dans L'éventualité où J'employeur ne

pout accorder cette fête, il doit payer le tomps tra-

vaillé au taux &t demi, tout en payant le salaire é-

quivalent à une journée normale de travail;

14.03 Seuls les salariés ayant complété leur

période de probation et ayant travaillé le jour ouvra-

ble cédulé précédant ct le jour ouvrable cédulé suivant

immédiatement le jou de fête ont droit à la rémunéra-

tion pour tel jour de fête. Un salarié mis à picd de-

puis moins d'une (1) semaine a droit à la rémunération

d'un jour de fête prévu a la convention;

14.04 Aux fins du calcul du temps supplémen-

taire, un jour de fête chômée et payée est considéré

comme un jour travaillé.

ARTICLE XV - CONCES SPECIAUX -

15.01 Un salarié aura droit a trois (3) jours

de congés, sans perte de traitement, lors du décès de

son conjoint, de son père, de sa mère, d'un frère,

d'une soeur ou d'un cnfant, à condition que les trois

(3) jours consécutifs au décès soient des jours ouvra-

bles;

2007 
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15.02 Un salaxié auva droit à une (1) journée

de congé, sans verte de traitement, pour assister aux

fnnérailles d'un beau-père, d'une bolle-mère, d'un

beau-frère, d'une belle-sorur ou de ses qrands-pa-

rents:;

15.03 Un salarié aura droit à un (1) jour de

congé, sans perte de traitement, à l'occasion de la

/

naissance, du baptême ou de l'adoption d'un enfant;wt

15.04 Seuls les salariés ayant complété leur

période de probation ont droit ä des congés spéciaux.

ARTICLEXVI ~ VACANCES -
——  

16.01 Un salarié ayant moins d’un (1) an de

services continus au 30 avril a droit a une (1) journée

de vacances par mois de services continus au 30 avril,

depuis son embauchage jusqu'à concurrence de dix (10)

jours et à une indemnité de vacances égale à quatre

pour cent (4%) de ses gains au 30 avril;

16.02 Un salarié ayant un (1) an de services

continus au 30 avril a droit à deux (2) semaines de

vacances et à une indemnité de vacances égale à quatre

pour cent (4%) de ses gains, du ler mai de l'année pré-

cédente au 30 avril de l'année courante;

16.03 Un salarié ayant cing (5) ans de servi-

| ces continus au 30 avril a droit à trois (3) semaines

de vacances et à une indemnité de vacances égale à six

pour cent (6%) ‘de ses gains, du ler mai de l'annéepré-
F7

cédente au 30 avril de l'année courante;
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i
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t

0° | 16.04 Les vacances se preanent on général en

| |
Cree Te ler mai et le 31 octobre. Un salarré pout ce-

i

pendant prendre ses vacances en dchors de cette pério-

de, après entente avec l'employeur, qui ne peut refuser
‘

telle demande sans raison valable;

i

16.05 Au cours du mois d'avril de chaque an- i
‘

née, les salariés choisissent, par ordre d'ancienneté,

Jeur période de vacances. L'employeur détermine com- : ;

bien de salariés de chaque département peuvent prendre !

{

leurs vacances cen méme temps; i !

! Ë

bo

16.06 Lorsqu'un salarié quitte son emploi, il *

a droit À l'indemnité de vacances accumulée depuis le

!

ler mai précédent; |

16.07 L'indemnitë de vacances est versée aux

salariés vrne (1) semaine avant son départ pour vacan-

ces;

 

16.08 Un salarié incapable de prendre ses va-
=

‘
.

s
i
x

;

cances à la période établie pour raison de maladie ou

accident, peut reporter sa période de vacances à une

date ultérieure après entente avec l'employeur.

 

ARTICLE XVII - SECURITE SOCIALE - 1K

17.01 — L'employeur paiecinquante pour cent 1 à

(50%) de la prime dec la police d'assurance-groupe qui

-scra mise en vigueur dës qu'une entente interviendra

entre les parties, au plus tard dans les soixante (60)

de la signature de la convention;jour
20 M

a  
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17.02 Congé maternités La salariée enceinte

pout cesser de travailler en toul temps, av cours de sa

qroscesse, Sur recommandation de son médecin, mais elle

doit ecsner de travailler à conpler du huitième (8i0me)

mois de sa grossesse, c'est-à-dire soixante (60) jours

de calendrier précédant la date probable de l'accouche-

ment. Copendant, entre le quatre-vingt-dixième (90ième)

et lc soixantiëäme (60iènmc) jour de calendrier précédant

la date probable de l'accouchement, la salariée encein-

to pout cesser de travailler après en avoir avisé son

employeur, dans les meilleurs délais. L'employeur, sur

recommandation du bureau de santé ou du médecin désigné

à cetle fin, se réserve toutefois le droit d'exiger

l'arrêt de travail d'une salariée enceinte si l'état de

santé de cotte derniëre devient incompatible avec les

exigences de son travail;

17.03 La salariée doit reprendre son travail

entre le quarante-cinquiëème (45ime) et le cent ving-

tième (120iëme) jour de calendrier suivant l'accouche-

ment. Elle produit alors un certificat de son médecin Ë

attestant qu'elle est apte a reprendre son travail ré-

gulier. Fn cas d'impossibilité de le faire, elle doit

présenter un certificat de son médecin à cet effet.

La salariée qui ne peut reprendre son

travail après le quarante-cinquième (45iëme) jour sui-

vant l'accouchement, à cause de maladie, a droit, a

compter de cette date, aux bénéfices de congés-maladie

ou de l'assurance-salaire, le tout sujet aux disposi-| J P

tions du présent article traitant des congés-maladie

ou de l'assurance-salaire;

Lr
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17.04 Si La salariée ne revient pas au travail

-
—
=

dans Le délai prévu, elle perd, à la date de son départ,

SON ancionnoté et son emploi ;

17.05 Congé sanssolde: La direction s'enga-

qu à accorder à tout salorié qui en fera la demande,

-

un congé sans solde pour motif sérieux;

17.06 Un comité patronal-ouvrier qui sera

chargé de veiller à la prévention des accidents sera

mis sur picd dans les trente (30) jours suivant la

signature des présentes;

17.07 L'employeur fournit l'uniforme des sa-

lariés de la cuisine, des serveuses cot des réception-

nistes. L'employeur paie cinquante pour cent (50%) de

l'uniforine d'été et de l'uniforme d'hiver des livreurs

”

qui ont complété leur période de probation.

ARTICLE XVIII - SALAIRES -
 

18.01 Pendant la durée de la présente conven-

tion, l'employeur paie à ses salariés les salaires pré-

am

vus à l'Annexe "A";

18.02 La paie sera remise aux salariés le

jeudi de chaque semaine;

18.03 Le bordereau de paie devra mentionner

les informations suivantes: lc nom du salarié, sa

classification, lé nombre d'heures travaillées, le

nombre.d'heures supplémentaires, le taux desalaire,

les retenues, le montant net du salaire;
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18.04 Micune retenuc ne pourra être Laile sur

le salaire du salarié pour le bris où la perte don ar-

ticle qu-lconque, sauf en cas de négligence.

ASPICTH ATX - NOUVELLE CLASSIFICATION-

19.01 Advenant la création, pendant la durée

de La convention, d'une nouvelle tâche, les parties en

n@gocient le titre et lc salaire. A défaut d'entente,

dans un délai raisonnable, la procédure de règlement

des gricfs s'applique.

ARTICLE XX - CORRESPONDANCE -
 

20.01 Tout avis écrit. que l'une des parties

désire ‘Connor à l'autre devra être donné par la poste,

sous pli affranchi et recommandé, adressé comme suit:

A l'employeur:

Le Coq Rôti Inc.,

2750, lère Avenue,

QUEBEC, Qué.

A l'union:

Union des Employés de Service,
Local 298, F.T.Q.,

1183, de la Canardière,
QUEBHWC, Qué. ;

20.02 ‘Tout avis ainsi expédié sera censé avoir

été signifié le jour ouvrable suivant la date de son

dépôt à la poste. Le reçu de recommandation postale

serVira à établir la date de la mise à la poste;
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0.03 L'une où l'autre des parties pout, on

tout te ss, changer son adresse en donnant avis à cat

effet cou SuR-menLionné.
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21.01 La présente convention entre en vigueur

à compter de son dépôt conformément a la Loi et expire

le 28 fé >rior 1980.

EN FOI DK QUOI, les parties ont signé a

Québec, ce ‘ ième jour de -*  * 1978.

LE COQ ROTI INC.,

Par: J /3ecctee,

Par:
 

TCemoin:

 

UNION DES LEMPLOYZS DE SERVICE,

LOCAL 298, r.T.Q.,

J\
Par: M ‘ fe

us=='

Par: —SA nS
LS

 
Témoin:
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de probation, sont rémunérés au taux du salaire minimum,

 

~ ANNEXE "A" -
——— im mme; — a io a—

- GALATRES -
prNE epemp

Salaires en vigueur du % mars 1978 au 6 wars 1980.

YUVREURS: $2.90 l'heure.

CAMLONNEURS:=

Le livreur qui travaille comme camionneur reçoit, pour
le temps passé sur le camion, un dollar ($1.00) l'heure
de plus que son salairc de base habituel.

Un livreur doit cependant toujours gagner quinze cents
($0.15) de plus que le salaire minimum décrété par or-
donnance émise par la Commission du Salaire Minimum.

RFCEPTIONNISTES: - $3.37 l'heure.
 

Les réceptionnistes regoivent en surplus dix cents
($0.10) 1'lcurce pour chaque deux mille (2000) heures

travaillées depuis leur erbauchage.

AIDLUS-CUISININRS:I= $3.37 l'heure.

Los aidos-cuisiniers reçoivent en surplus dix cents
($0.10) l'heure pour chaque deux mille (2000) heures |
travaillées depuis leur embauchage. |

ROTISSEUR 1: - $3.40 l'heure. b
ROTISSEUR 2: - $3.80 l'heure.

ROTISSEUR 3: - | $4.20 1'heure.
ROTISSEUR 4: - $4.60 l'heure.

L
m
a
m
s
e
a
m

Les rôtisseurs 1, 2, 3 et 4 roçoivent en surplus dix
cents ($0.10) l'heure pour chaque deux mille (2000)
heures travaillées à compter du 5 mars 1978.

HOMMES DE MAINTENANCE: - $3.50 l'heure.
 

Les hommes de la maintenance reçoivent en surplus un y
salairc majoré de dix cents ($0.10) l'heure pour chaque
deux mille (2000) heures travaillées depuis leur embau-
chage.

-
HE.

Tous les salariés, avant d'avoir complété leurpériode

    

       
   

Tous les salariés, après avoir complété leur période de
probation, sont rémunérés autaux prévu pour leur tâche.

Les salariés, après avoir complété lot périëde de.pro-
que.

nce ‘delale‘ salaire minimum.tel que.Fina par orcdonn
ConfqeTen. Es Ce
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